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Compte rendu du comité directeur SNGRPC du 24 mars 2018 

Présents:,  Jean-Louis Saudrais, Jean-Louis Barlatier, Serge Mikoff,  Denis Reynaud, Corinne 

Tournassat, Christian Charée, Christophe Abric, , Jean-Luc Wuhrlin ,Jean-Louis Lecoq, Michel 

Chadelas, Patrick Locheron, Guy Valentin, Gilles Grasset. 

Excusés: Gilles Mariat,  Walden Bonpaix, Dominique Laplante 

Non Excusés : Yves Villanueva, Damien Despierres 

 

Accueil des nouveaux membres et cooptation de Gilles Grasset pour un 
mandat de 2 ans. Rappel des missions du comité directeur. 
Cooptation de Gilles Grasset en tant que nouveau membre du comité directeur à 
l’unanimité. 
Rappel des missions du comité directeur (en annexe de ce compte rendu) 

 
Validation du Compte rendu du CD du 03 février 2017. 
Validation à l’unanimité 
 

Validation des membres du bureau. 
Validation à l’unanimité 
 
Président                                                  Serge Mikoff 
Vice Président  Dominique Laplante 
Secrétaire Général                                  Jean Luc Wuhrlin 
Secrétaire adjoint Jean-Louis Saudrais 
Trésorier Jean-Louis Barlatier 
Voile lègère Corinne Tournassat 

 

Compte rendu financier 
Le trésorier indique que les chiffres du compte administratif de ce début d’année sont peu 
significatifs et vont s’affiner au fil des mois de notre exercice. Nous devons tenir compte de 
subvention touché de la mairie (loyer) et qui n’a pas encore été reversée à la régie. D’autres 
parts au 28 février 2018 nous avons rentré que les 4/5 des cotisations et que nous avons 
dépensé que 1/6 du budget. L’excédent corrigé représente environ 7000€ce  qui est 
conforme à nos objectifs. 
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Commissions 

Responsable Commission sportive 
Dominique Laplante ou Walden 
Bonpaix 

Responsable Commission Voile légère et parking 
Corinne Tournassat ou Dominique 
Laplante 

Responsable communication Serge Mikoff 

* Documents publicitaires: Jean-Luc Wuhrlin  
* Site Internet: Walden Bonpaix  
* Relation public, Presse et Régie: Serge Mikoff  
Responsable Croisière d'Oc et rallyes Serge Mikoff 

* Croisière D'Oc: Josette Mikoff  
* Mini Croisière, Ronde de l’été 
: Jean Delanoy  
* Rondes Blanches: Serge Mikoff  
Responsable commission développement Guy Valentin 

Responsable commission matériel Denis Reynaud 

Responsable animation Jean-Luc Wuhrlin 

* Responsable  repas Rentrée: Guy Llata  
* Responsable  repas AG: Josette Mikoff  
* Responsable  RDV Club et repas équipage: Christophe 
Abric 
*Responsable Bar et petits déjeuners d’avant régate : 
Claire Devarenne  

Responsables commission finances 
Philippe Terrisson et Jean-Jacques 
Thouvenin 

 
 
Commentaires : 
Commissions sportive et voile légère 
Les responsables pour la commission sportive ou la commission voile légère n’ont pas été 
décidées en raison de l’absence des personnes concernées Walden Bonpaix et Dominique 
Laplante. 
Si Walden Bonpaix ne se représente pas à la commission sportive, Dominique Laplante serait 
amené à le remplacer et à abandonner la commission de la voile légère. 
Cette situation est très préoccupante pour Corinne, aujourd’hui en limite de capacité et sans 
soutien déclaré. 
Walden Bonpaix et Dominique Laplante doivent se concerter pour prendre une décision. 
 
Pour Corinne Tournassat la partie de la voile sportive est la plus compliquée à gérer malgré 
l’implication des parents. Jean-Louis Saudrais se propose de suivre le développement de 
cette voile sportive avec la régie au niveau des finances. 
Inquiétude du CD sur la fragilité de l’école sportive avec la difficulté de motiver un bon 
moniteur et des élèves. Aujourd’hui l’école sportive tourne avec 4 élèves. 
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L’idée de la mutualisation des moyens revient à l’ordre du jour avec une éventuelle 
possibilité de partager nos moyens avec la Grande Motte qui ont aussi 4 élèves.  
Il est décidé qu’une réunion soit proposée par Serge Mikoff avec le président de la Grande 
Motte pour évoquer cette solution. Une réunion préparatoire sera nécessaire entre Serge 
Mikoff, Jean-Luc Wuhrlin, Jean-Louis Saudrais et Dominique Laplante et Corinne Tournassat. 
 
Commission développement 
Objectif de la commission développement est de s’occuper de projets nouveaux ou de 
projets qui demandent améliorations. Le projet principal concerne l’accueil des équipiers. 
Formation de 2 groupes (les expérimentés et les novices).  
 
L’idée est que les équipiers expérimentés puissent tourner sur des bateaux différents 
pendant le 1er trimestre 2019 afin qu’équipiers et propriétaires puissent choisir le bateau ou 
l’équipier. 
Sur la base du volontariat établissement d’un plan pour les équipiers et les propriétaires. 
Sur 4 courses, le propriétaire s’engagera à prendre 2 équipiers et l’équipier s’engagera à 
venir sur le bateau défini. 
L’objectif est de former de nouveaux équipages. 
C’est un parcours de formation et d’échange. 
 
Pour les véritables débutants, l’idée est de mettre en place un parcours de formation à la foi 
théorique et pratique avec l’aide de propriétaires volontaires. 
 
Le CD approuve à l’unanimité les objectifs proposés par la commission développement. 
 
Pour toutes les commissions 
Il est demandé à chaque responsable de commission de communiquer la liste de ces 
membres afin que ceux-ci soient connus des membres du club. 
 

Projet de statut des Dragons 
Il est décidé de faire une réunion ce mardi pour traiter ce dossier. 
 

Tableaux de présences pour le stand des Nautiques. 
Votre présence est souhaitée sur le stand, merci de vous rapprocher de Maryse pour 
indiquer le temps de votre présence. 
Pour l’installation du jeudi : Serge Mikoff, Michel Chadelas, Guy Llata. 
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Calendrier des comités directeur 
 
Les comités directeurs sont programmés pour une durée de 2h30 et seront dans la mesure 
du possible le matin à 9h30 pour se terminer à 12h. 
 
Dates 2018 
 

- Vendredi 13 avril 2018 à 20h00 
- Samedi 19 mai 2018 à 9h30 
- Samedi 16 juin 2018 à 9h30 
- Samedi 15 septembre 2018 à 9h30 
- Samedi 20 octobre 2018 à 9h30 
- Samedi 17 novembre 2018 à 9h30 
- Samedi 8 décembre 2018 à 9h30 

 

La ronde blanche 
 
Il est décidé de s’adresser au seul propriétaire de bateau et au skipper expérimenté 
L’action vers les équipiers ne pourra pas se faire dans le cadre de la ronde blanche. Cf le 
travail de la commission développement.  
Cette ronde blanche sera exclusivement réservée aux bateaux de propriétaires débutants 
L’affiche en annexe est validée et sera publiée en A3 et A5 pour les affichettes. 
 

Aide aux coureurs 
 
Le CD valide l’aide de 2500€ de soutien à Jean-Louis Lecoq pour sa saison 2018. 
Le CD souhaite organiser lors d’un rendez-vous du club un diner à la gloire de nos champions 
où nous pourrions avoir un large échange. 
 
 

Points Divers 
 
Remarque de Jean-Louis Saudrais par rapport à la procédure des décisions pour la mini 
croisière. Il est demandé que les décisions tarifaires soient validées par le CD et concertées 
avec le responsable de la commission croisière et rallye (Serge Mikoff). 
 
Présentation par Christophe Abric de l’entrainement gratuit chronométré à destination des 
petits bateaux. Accord du CD pour cette initiative. 
 
Demande de Christophe Abric d’acheter un lave-vaisselle professionnel. Accord du CD. Serge 
Mikoff prend en charge ce dossier d’acquisition.  
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Proposition de Christophe Abric pour la Sétoise d’organiser une dégustation de Rhum 
arrangé. Achat par le club de 8 litres de Rhum arrangé à 30€ pour revente au petit verre 
1,5€. Accord du CD. 
 
 
Proposition de Denis Reynaud pour une animation Diner du club avec la présentation d’un 
bateau historique. 
 
Proposition de Corinne Tournassat que nous soyons l’année prochaine étape de régate de 
ligue (~100 bateaux). A voir le calendrier 2019.  
 
Fin de CD à 17h30 
 
Prochain CD le vendredi 13 avril 2018 à 20h. 
 
Fait le 26/03/2018 
 
Le Secrétaire Général 
 
Jean-Luc Wuhrlin 
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RAPPEL DES MISSIONS 

 

Comité directeur.  

Le Comité directeur est présidé par le président ou le secrétaire général.  

1. Il définit la politique de l’association 

2. Il arrête le plan de travail 

3. Il met en œuvre, précise et assure le suivi des orientations budgétaire arrêtées par 

l’AG. 

4. Il définit les commissions (rôle et objet)  

 

Il se réunit à une moyenne de 6 semaines excepté juillet et Aout ou à la demande expresse 

du président, secrétaire général ou du ¼ de ses membres. La validation des délibérations ne 

peut se faire qu’avec au moins la moitié de ses membres. En cas d’urgence, le président peut 

procéder à une consultation par mail 

Chaque réunion donne lieu à la rédaction d'un procès-verbal visé par le président et le 

secrétaire général, il est adressé à l'ensemble des membres dudit comité après la réunion, 

dans les meilleurs délais.  

Bureau 

Le bureau administre au jour le jour l'association dans le respect des prérogatives de 

l'Assemblée Générale et du comité directeur.  

A ce titre son action s'inscrit dans les orientations de l'assemblée générale et les décisions du 

comité directeur. Il veille à la bonne application du plan de travail.  

Il ne peut prendre de décision financière au nom de l'association pour un montant supérieur 

à 2 000 €.  

 Président 

 Le vice- Président 

Le secrétaire général  

Le secrétaire général adjoint           

Le trésorier           

Autres membres à définir conformément aux statuts. 
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Président.  

1. Il anime l'association et coordonne les activités. Il assure les relations publiques. 

2. Il signe les contrats et conventions, embauche le personnel salarié en collaboration 

avec le bureau, la décision de création de poste revenant u comité directeur.  

3. La gestion du personnel salarié est assurée par le président ou le secrétaire général.  

4.  président assure la représentation de l'association pour tous les actes engageant 

l'association à l'égard des tiers, notamment les collectivités locales.  

5. Il rend compte régulièrement au Comité Directeur des réunions auxquelles il 

participe.  

6. Il convoque les réunions de bureau, dont il établit l'ordre du jour avec le secrétaire 

général.  

Il présente le rapport moral annuel à l'assemblée générale.  

 

Vice-président  

Outre les délégations permanentes ou temporaires qu'il ou elle peut recevoir du président le 

vice-président est chargé, sous l'autorité du président, de l'animation, de la coordination et 

du contrôle d'un secteur d'activité comprenant plusieurs commissions.  

Secrétaire général  

1. Le secrétaire général est le garant de la bonne gestion statutaire de l'association.  

2. Il rédige les conventions en collaboration avec les présidents des commissions. Ces 

conventions sont validées par le comité directeur.  

3. Il établit, en lien avec le président et les présidents des commissions, l'ordre du jour 

des réunions du comité directeur et le convoque.  

4. Il établit en lien avec le président, l'ordre du jour des assemblées générales.  

5. Il est chargé de l'organisation matérielle de ces réunions (réservation de salles, 

envoie des convocations et de l'ordre du jour)  

6. Il est responsable de la rédaction des comptes rendus et/ou procès-verbaux. Il peut, 

s'adjoindre l'aide d'un membre du comité directeur.  

7. Suite à l'AG, il établit, conjointement avec le président, le plan de travail et le soumet 

pour adoption après discussion, au comité directeur.  

8. Il est chargé du suivi de la mise en œuvre du plan de travail et des décisions prises 

par le comité directeur.  

9. Il participe à l'élaboration et au suivi du budget prévisionnel, en lien avec le trésorier.  
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Trésorier.  

Le Trésorier est le garant de la bonne gestion de la trésorerie de l'association. Il est donc 

gestionnaire avant d'être comptable.  

Ses tâches sont donc :  

1.  Gestion du système de demandes d'engagement de dépenses.  

2. Gestion des salaires et des charges inhérentes, en collaboration avec le secrétaire général 

ou le Président.  

3. Relation avec le comptable de l'association, afin de pouvoir présenter un état régulier aux 

membres du comité directeur et de la commission contrôle finance  

4.  du parc de matériel de l'association (entretien, amortissement, conventions de mises à 

disposition, etc ...  

5. Suivi du tableau de bord des titres fédéraux (licences), en collaboration avec le Secrétaire 

Général.  

6. Construction du budget prévisionnel, en collaboration avec les commissions et le 

secrétaire général.  

Le trésorier prépare les projets de budget conformément aux orientations de la politique de 

l'association. Il étudie la faisabilité au plan financier des projets envisagés pm- les instances 

de l'association et veille au fonctionnement des programmes adoptés.  

7. Il contrôle les engagements de dépenses et rend compte régulièrement au Bureau et au 

CD ainsi qu'à la commission contrôle finance de la situation financière de l'association.  

8. Le trésorier prépare les dossiers de demandes de subvention en relation avec le président 

et les présidents des commissions concernées.  

Tout règlement d'un montant supérieur à 2 000 € devra comporter la signature conjointe du 

trésorier et du président.  

 


